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Résultats du concours du 1er juillet 2023 – Programme de Développement de carrière 
 
Fredericton, le 29 août 2023 –  Le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick (artsnb) annonce les 
résultats du concours du 1er juillet 2023 dans le cadre du programme de Développement de carrière. 
Vingt-cinq (25) subventions ont été octroyées, ce qui représente un montant total de 55 500,00 $. 
La distribution des fonds est la suivante : 
 
Artiste en résidence 

Jenna Lyn Albert   Fredericton  Arts littéraires  500 $ 
Amy Ash     Saint-Jean  Arts visuels  1 900 $ 
Julia Bannister   Fredericton  Danse   4 000 $ 
Gillian Dykeman   Fredericton  Arts visuels  4 050 $ 
Emily Kennedy   Passakeag  Arts Multidisciplinaires 4 000 $ 
Mark Kleyn   Fredericton  Musique  2 000 $ 
Émilie Landry   Campbellton  Musique  4 000 $ 
Mathieu Léger   Moncton  Arts visuels  6 000 $ 
Jacob Martin   Fredericton  Théâtre   4 500 $ 
Danika Vautour   Quispamsis  Métiers d’arts  4 000 $ 

 
Arts sur invitation 

Jared Betts   Moncton  Arts visuels  1 500 $ 
David Champagne  Maisonnette  Arts visuels  1 310 $ 
Martin Daigle   Moncton  Musique  1 600 $ 
Terry Graff   Island View  Arts visuels  1 500 $ 
Denis Lanteigne   Raint-Saint-Georges Arts visuels  975 $ 
Lucas Morneau   Sackville  Arts visuels  1 550 $ 
Émilie Turmel   Moncton  Arts littéraires  965 $ 
 

Développement professionnel 
Zachary Greer   Fredericton  Musique  2 000 $ 
Maria Guevara   New Maryland  Métiers d’arts  1 500 $ 
Sarah Harrigan   Saint John  Musique  1 500 $ 
Maya Ruheza   Riverview  Danse   1 500 $ 

 
Professionnalisation & promotion 

Paul Edouard Bourque  Moncton  Arts visuels  1 200 $ 
Jon Claytor   Sackville  Arts littéraires  1 050 $ 
Daphnée McIntyre  Moncton  Musique  1 200 $ 
Jennifer Pazienza   Keswick   Arts visuels  1 200 $ 

 
Demandes déposées 

54 
Subventions octroyées 

25 
Taux de succès 

46,3 %  
2 récipiendaires sur 25 (8%) n’avaient jamais reçu de subvention d’artsnb auparavant. 

 
 
Distribution des subventions par discipline artistique 
Le nombre de demandes soumises par discipline artistique dans le cadre de ce concours du programme 
de Développement de carrière est le suivant : 0 en architecture, 3 en métiers d’art, 3 en danse, 5 en 



 

arts littéraires, 5 en arts médiatiques, 2 en arts multidisciplinaires, 16 en musique, 1 en théâtre et 19 
en arts visuels. Des informations additionnelles sur la distribution des subventions par discipline 
artistique dans le cadre de ce concours sont disponibles ici.  
 
Le programme de Développement de carrière fournit un soutien financier aux artistes professionnel.les 
qui souhaitent améliorer leur pratique par l’entremise de voyages, d'études ou de promotion. Jusqu'à la 
date limite du concours du 1er juillet 2023, ce programme flexible comprenait le volet Artiste en 
résidence pour les résidences d'artistes à court terme. Ce volet a maintenant été combiné au 
programme remodelé Artiste en résidence d'artsnb, en vigueur à compter de la date limite du concours 
du 1er septembre 2023. Pour en savoir davantage au sujet du programme de Développement de 
carrière, et de tous les programmes d’artsnb, nous vous invitons à visiter notre site Web.  
 
Le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick est un organisme autonome de financement des arts qui a pour mandat de 
faciliter et de promouvoir la création artistique et de gérer les programmes de financement à l’intention des artistes 

professionnels de la province. Ses programmes sont principalement financés par le Fonds en fiducie pour l’avancement 
des arts et par le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture du Nouveau-Brunswick. 
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Contact médias :  
Audrée Hamelin-St-Amour, agente des communications, comm@artsnb.ca, 506-259-9776 

https://artsnb.ca/web/wp-content/uploads/2023/08/2023-01-07_Distribution-per-discipline_FR.pdf
https://artsnb.ca/web/programs/?lang=fr
mailto:comm@artsnb.ca

